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ISS ÉVÉNEMENTS 
Nouvel accès de gallophobie de 

la presse britannique. — Au-
tour du pacte de non-agression. 
— L'intransigeance des soviets 
prépare l'échec de la Confé-
rence. — Pour la paix orien-
tale. 
Pendant qu'on négocie péniblement 

g Gènes,, une partie de la presse bri-
tannique déclenche contre la France 
une nouvelle et violente offensive. 

Ce qui est particulièrement grave, 
c'est que les journaux qui mènent 
la campagne sont les fidèles inter-
prètes du Premier anglais. 

Pour avoir une idée du degré 
d'animosité exprimée à notre pays, 
il suffit de parcourir les titres des 
principaux leaders : « Avertissement 
aux naufrageurs de la conférence », 
'« la Crise suprême de Gênes », « le 
Nouveau coup de M. Poincaré », 
« Efforts pour tuer la Conférence », 
« Poincaré dans le rôle de Néron », 
« la France contre .l'Europe ». 

N'est-ce pas charmant ? 
Quelle merveilleuse illustration de 

l'Entente Cordiale ? 
Voulez-vous maintenant un échan-

tillon des aménités qui peuplent ces 
articles ? Lisez ces lignes de l'Obser-
ver, : 

M. Lloyd George pourra quitter Gènes 
la semaine prochaine si M. Poincaré per-
siste dans une politique qui tend à tuer la 
conférence. Les naufrageurs peuvent tout j 
au plus égaler en renommée les hommes j 
qui ont coulé la Lusilania, dans leur j 
effort pour la guerre sous-marine sans j 
merci contre la politique internationale, j 
mais le but qu'ils poursuivent n'est pas j 
encore réalisé. Il y a des bombes contre 
sous-marins en réserve. 

Que pensez-vous de cette assimila-
tion de la France aux naufrageurs j 
du Lusitania ? 

De telles injures -ne doivent pas 
nous empêcher de poursuivre, en 
toute tranquillité de conscience, j 
l'examen des problèmes qui se po-
sent à l'heure actuelle. 

Si une partie de l'opinion britan-
nique entend saboter l'Entente et 
avec elle la paix de l'Europe, libre j 
à elle, mais elle en portera tôt ou 
tard devant la conscience univer-
selle l'écrasante responsabilité. 

aux Soviets un ultimatum pour 
qu'ils précisent enfin après trois se-
maines leur attitude. L'ultimatum 
se change en mémorandum. 

Celui-ci d'ailleurs éprouve quel-
ques difficultés à voir le jour. Et 
tandis qu'on l'élabore péniblement, 
les représentants des Soviets font 
connaître leur volonté d'ajourner 
indéfiniment le paiement des dettes 
d'avant-guerre, de ne reconnaître au-
cune dette de guerre, de ne restituer 
aucun des biens privés, mais d'exi-
ger, par contre, la reconnaissance de 
droit du gouvernement de Moscou. 

En définitive, la délégation sovié-
tique repousse aujourd'hui complè-
tement les conditions de Cannes, à 
l'acceptation desquelles était subor-
donnée son admission aux débats de 
Gênes. 

Dès lors, les négociations relati-
ves à la Russie semblent vouées à la 
stérilité. 

Mais que dire des conditions dans 
lesquelles s'est ouverte la Conféren-
ce ? Nbtre confrère, les Débats, écrit 
avec raison : « On voit éclater l'im-
prudence et la légèreté, sinon la 
complicité, des promoteurs de la 
Conférence. 

« Etait-il vraiment nécessaire de 
convoquer à Gênes une immense as-
semblée pour constater le désaccord 
fondamental entre les Soviets et les 
Etats occidentaux, entre la civilisa-
tion européenne et un régime qui ra-
mène le monde à la vie dans les fo-
rêts vierges ? » 

Plus que jamais, on erre en plein 
chaos ! 

* ** 
Nous avons indiqué en son temps 

que le gouvernement turc d'Angora 
avait accepté en principe les bases 
de discussion de paix proposées par 
les Alliés. 

A son tour, le gouvernement turc 
de Constantinople vient de répondre 
à la proposition de médiation des 
Alliés : la Sublime Porte accepte 

j dans son ensemble les conditions 
soumises ; elle se réserve simple-
ment de discuter certains points 
particuliers. 

La Sublime Porte s'élève contre 
l'idée de cession d'une partie quel-
conque de la Thrace Orientale à la 
Grèce, et contre celle d'une tutelle 
interalliée sur les Détroits. 

Moscou a remis vendredi une note 
demandant, conformément à l'article 
7 du traité de Riga, la restitution des 
droits de propriété aux églises et as-
sociations religieuses polonaises et 
spécialement aux catholiques en 
Russie. 

La note cite de nombreux cas de 
violations de l'article 7 du traité, 
notamment la confiscation d'objets 
liturgiques, la censure préventive 
sur les sermons, la défense de l'en-
seignement religieux aux mineurs, 
la fermeture d'églises et de chapel-
les, l'ingérence dans les affaires in-
térieures, des confessions et des as-
sociations religieuses auxquelles ap-
partiennent les Polonais, malgré la 
reconnaissance explicite par le traité 
de Riva de la liberté complète en ce 
qui touche l'organisation de la vie 
intérieure écclésiastique. 

des affaires étrangères ont accueilli 
Alexandre I"r à sa descente du train. 

Slave jet le représentant du ministre j prendre à leurs élus qu'il serait , 
temps de songer à la cité,... et un peu 
moins aux jeunes parents en âge 
d'être casés? 

Trêve donc au conflit de person-
nes; qu'on songe qu'en favorisant les 
manœuvres intéressées des ambitieux 
on travaille, contre l'intérêt général, 
contre le parti républicain, qui en la 
circonstance doit avoir un unique 
mobile : le bien de la cité. 

A. C. 

On conviendra qu'une telle at-
mosphère n'est guère favorable à la 
conclusion d'un pacte soit franco-
britannique, soit intereuropéen de 
non-agression. 

Cependant on continue à s'occu-
per de l'un comme de l'autre. 

Au sujet des principes qui inspi-
rent, dans le projet britannique, le 
pacte intereuropéen, M. Romier, dans j 
la Journée Industrielle, écrit ses ré- ■ 
flexions toutes judicieuses : 

Un tel pacte sera fondé sur une idée 
fausse, l'idée d'immobilité, qu'il ne faut 
pas confondre avec l'idée de stabilité. Un 
régime d'immobilité, c'est un régime qui 
consacre des situations acquises, justes 
°u injustes, sans permettre à aucun 
effort de déborder le cadre une fois fixé. 
Un régime de stabilité, c'est le régime qui 
s.ans paralyser aucun effort d'améliora-
'ion, de développement ou de redresse-
ment, garantit les hommes et leur travail 
contre l'arbitraire. 

Quant aux conséquences d'un tel 
pacte, M. Romier les définit ainsi : 
^'immobilité, c'est la violence à rebours, 

c'est le moratorium. La stabilité, c'est la 
loi commune, c'est la liberté dans l'ordre. 
Par cette seule opposition de termes, on 
devine où nous conduirait, d'ici à quelques 
années, le moratorium européen dont rêve 
M. Lloyd George : à une exacerbation et 
? une sorte de congestion des rivalités 
'nternationales, qui finalement éclate-
raient dans la pire des tueries. L'immobi-
le a, en effet, pour conséquence immé-
diate d'arrêter l'acheminement lent, mais 
certain, sous un régime normal, des for-
ces contraires vers l'équilibre. 

En d'autres termes, et pour con-
jure : tel qu'il est conçu le pacte 
•ntereuropéen ne servirait qu'à mas-
quer les oppositions, qu'à exacerber 
'es rivalités et non à les apaiser, les 
Wssiper. 

Dés sentiments qui se contien-
n^nt, qUi se replient sur eux-mêmes, 
Requièrent par là même plus de vio-
lence. 

Le projet britannique de pacte de 
non-agression apparaît, dans une lar-
ge mesure, comme un mirage, com 
me un trompe l'œil. 

Nous sommes roulés 
Le « Daily Mail » écrit que le to-

tal des taxes, en Allemagne, pour 
l'année présente, n'est que de 1.583 
marks ou 1 livre 5 shillings par tê-
te ; il est donc taxé en dehors de 
toute proportion à l'égard de son 
principal concurrent. Les alliés sont 
dupés. 

Ainsi qu'un homme d'affaires bri-
tannique l'a écrit d'Allemagne au 
« Times » : « L'Allemagne peut 
payer ses dettes cinq fois et sans le 
sentir. » Il appartient au gouverne-
ment britannique de lui faire payer 
ses dettes et d'alléger le terrible far-
deau sous lequel le peuple brilanni-

j que chancelle au lieu de parler de ré-
duire les paiements allemands. 

Une ambassade russe 
au Vatican 

Les négociations entre le Vatican 
et les délégués des Soviets ont abouti 
à ce résultat que le Vatican recon-
naît le gouvernement russe « de ju-
re ». Le traité conclu correspond à 
peu près à un concordat. Les mem-
bres de l'Ordre des jésuites et de 
l'Ordre des fransciscains obtiennent 
la permission de séjourner en Rus-
sie et obtiennent la liberté de fonder 
des églises, des écoles et des insti-
tutions humanitaires. Le gouverne-
ment assure' à ces institutions sa 
protection ; il a en outre, l'intention 

Par contre, en ce qui concerne la j de créer prochainement une ambas-
sade russe au Vatican. 

Le maréchal Jofîre 
rentre à Paris 

Le maréchal Toffre est parti de 
New-York à bord du bateau anglais 
« Celtic ». M. Liebert, consul général 
de France et les représentants de la 
municipalité l'ont salué au départ. 
Il arrivera lundi à Liverpool. Il se 
rendra directement à Paris, où il 
arrivera mardi. 

L'enthousiasme croissant de la po-
pulation de New-York a montré la 
popularité du maréchal Joffre. Le 
maréchal a déclaré : 

« J'ai traversé l'Amérique de 
l'ouest à l'est et j'ai constaté que la 
masse div peuple a un amour pro-
fond pour la France. Je conserverai 
un souvenir inoubliable de la récep-
tion qui m'a été faite, qui prouve 
l'amitié inaltérable de l'Amérique 
pour la France, malgré les fluctua-
tions apparentes. » 

A la mémoire de duyn@mer 
Dimanche a eu lieu au Panthéon 

l'inauguration d'une plaque commé-
morative en l'honneur du héros de 
l'aviation Guynemer, mort pour la 
France, mais dont on n'a jamais re-
trouvé le corps. 

M. Poincaré, président du Conseil, 
présidait cette cérémonie et a pro-
noncé un discours dans lequel il a 
rappelé les exploits du grand avia-
teur. 

Dans l'impossibilité où il est de ré-
pondre lui-même aux nombreuses 
personnes qui ont bien voulu lui 
adresser un mot de sympathie, 
notre Directeur nous prie de leur 
transmettre par la voie du journal ses 
remerciements les plus vifs. 

-OSO-

protection des minorités, elle s'en-
gage à respecter tous les droits et 
aussi la liberté de conscience. 

On n'attend plus que la réponse 
grecque : il est vrai que c'est du côté 
d'Athènes que la résistance est le 
plus à craindre. 

M. DAROLLE. 

En ce qui concerne les affaires 
russes, la~ Conférence piétine 
place, ou même recule. 

Ainsi, on avait décidé d'adresser 

INFORMATIONS 
.Ce gouvernement français 

demanderait une réunion 
des alliés après le 31 mai 

Le préambule ou exposé des mo-
tifs du projet de réponse aux Russes 
qui a été accepté est virtuellement 
conforme aux idées britanniques. 
Une nouvelle question a été soulevée. 
Le gouvernement français propose 
que les puissances signataires du 
traité de Versailles tiennent une 
réunion après que la carence de l'Al-
lemagne aura été constatée. 

De leur côté, les Anglais insistent 
pour que cette réunion des puissan-
ces signataires du traité de Ver-
sailles ait lieu avant le 31 mai, c'est-
à-dire avant la date de l'échéance des 
obligations de l'Allemagne. 

Les Anglais voudraient aussi que 
cette réunion ait lieu à Gênes parce 
que, disent-ils, les représentants de 
toutes les puissances se trouvent ac-
tuellement à Gênes. 

Les Allemands continuent 
à cacher des armes 

Un dépôt d'armes et de munitions 
a été découvert dans la cave d'un 
immeuble de Schmargendorff, fau-
bourg de Berlin. Ce dépôt contenait 
440 carabines, 153 caisses de douilles 
de grenades, une caisse de bandes 
entièrement garnies pour mitrail-
leuses et 20.000 cartouches de fu-
sils d'infanterie. Le tout a été saisi, 
On croit que dans d'autres immeu-
bles d'autres armes et des muni-
tions sont cachées. 

Les Soviets ne respectent 
pas le traité de Riga 

Le chargé d'affaires de Pologne à 

Manifestation communiste 
A la suite d'une manifestation 

communiste qui a eu lieu dimanche 
à Paris, de violentes bagarres ont 
éclaté, avenue de Saint-Ouen. Envi-
ron (?00 manifestants qui, sur les in-
jonctions de la police, avaient roulé 
leurs bannières, les ont déployées peu 
après à nouveau et ont essayé de pé-
nétrer dans Paris. 

.Les gardes à cheval ont chargé 
les manifestants ; une bagarre s'en 
est suivie. Le commissaire du 13° ar-
rondissement, M. Gourbin, rentrait, 
suivi de 30 agents, lorsqu'un coup de 
feu a été tiré d'un groupe d'indivi-
dus ; la balle a traversé un gardien 
de part en part, et en a blessé un au-
tre assez grièvement, 

L'individu qui avait tiré sur eux 
et qui a été arrêté est un anarchiste, 
André Toullèle, manœuvre à la gare 
de l'Est, né dans le Gard. 

Le 1er Mai à Paris 
Paris a eu sa physionomie des 

jours fériés. A cause de la fermeture 
d'un grand nombre de magasins, 
beaucoup de Parisiens ont profité du 
beau temps pour s'absenter pendant 
quarante huit heures. 

Bien des rues sont vides, sauf aux 
abords des salles de réunions syndi 
cales où les ouvriers viennent faire 
pointer leur carte. Ailleurs il n'y a 
guère que des patrouilles d'agents et 
des marchands de muguet. 

Aucun taxi n'est sorti des dépôts, 
mais on voit circuler quelques fia-
cres. Les grands services publics, 
transports, alimentation, eau, gaz, 
électricité, postes, fonctionnent nor-
malement. Quelques voitures man-
quent sur certaines lignes d'autobus, 

Le roi de Serbie à Paris 
Le roi Alexandre I" est arrivé à 

Paris dimanche matin, à 6 h. 35, par 
le Simplon-Orient-Express, 

Le roi qui voyage incognito est ac-
compagné du prince Paul de Serbie 
et de M. Dragomir Ivankotich, mi-
nistre plénipotentiaire. 

Les membres de la légation Yougo-

Oondamnation à mort 
La Cour d'assises de la Seine a 

condamné à mort le bandit Mécis-
as Charrier, l'un des trois bandits 

qui commirent l'attentat du train 
Paris-Marseille. 

NUE LOCALE 
La crise municipale 
Notre Directeur, qui se remet, pé-

niblement encore, de la rude secousse 
que fut une forte intervention chi-
rurgicale, tient néanmoins à nous 
donner ses directives au sujet de 
l'attitude que doit adopter le Jour-
nal du Lot dans les circonstances 
présentes. 

Nous publions telles quelles les 
quelques lignes qu'il nous fait re-
mettre. Il tient à s'excuser de leur 
brièveté et de leur forme. Mais nos 
lecteurs comprendront aisément qu'il 
lui est difficile, à l'heure actuelle, 
d'exprimer autre chose qu'une sim-
ple directive. 

M. D. 
& 

La crise municipale paraît close. 
Le public a suivi, assez sceptique, 

assez gouailleur, les diverses phases 
de ce conflit..... d'intérêts person-
nels.'... 

Certes, nous ne sommes pas, ici, les 
admirateurs forcenés d'une assem-
blée qui fit appel aux plus mauvai-
ses passions pour s'emparer de la 
mairie, à une heure où le pays tout 
entier voulait l'union bienfaisante 
Mais le temps apaise tout et nous ne 
demanderions qu'à applaudir aux 
actes si les actes étaient uniquement 
dictés par les intérêts généraux de la 
ville. 

La séance de samedi nous a édifiés! 
On a, sans doute, le souci des inté-

rêts de la cité, mais combien placent 
en première ligne les intérêts des 
leurs. Et cela est navrant !... 

D'autres, dans la coulisse, toujours 
habiles à brouiller les cartes, attisent 
savamment la querelle afin de pré-
parer la division qui servira leur 
(XffîlbittOYl. 

Va-t-on donner dans le piège et 
laisser ces ^brouillons, de moralité 
connue, qui ont fait tant de mal 
déjà au parti républicain et à notre 
ville, poursuivre leur campagne 

Souhaitons que l'on sache se ressai-
sir à temps. . 7. 

Quand il s'agit d'une assemblée 
municipale, les électeurs, en grande 
majorité, se soucient maigrement de 
la politique. Ils préféreraient une 
bonne administration qui seule fait 
de bonnes finances. C'est l'unique 
moyen d'essayer de réduire les char-
ges croissantes qui écrasent le contri-
buable. . -j r. . 

Les électeurs sauront-ils faire com-

POUR LES CANTONNIERS 
A chaque session du Conseil géné-

ral depuis de nombreuses années, 
avec une ténacité irréductible, le 
Président de la Section Syndicale 
des cantonniers et chefs-cantonniers 
du Lot adressait une pétition dans 
laquelle il formulait les desiderata 
des cantonniers. 

Fau1e de fonds, répliquait le Con-
seil général, la pétition était... ajour-
née. 

Car les cantonniers départemen-
taux demandaient qu'on les assimi-
lât aux cantonniers nationaux, et 
cette assimilation était considérée 
comme . ruineuse pour le départe-
ment. 

Au fond, ce que les cantonniers dé-
partementaux demandaient était ra-
tionnel. Ils étaient occupés aux mê-
mes travaux que leurs camarades des 
routes nationales, et ils avaient 
moins d'avatanges pécuniaires que 
ceux-ci. Pourquoi ? Jamais la raison 
n'en a été donnée. 

La demande des cantonniers dé-
partementaux a été enfin votée, à la 
suite de l'intervention de M. Limes. 

Ici, dans ces colonnes, nous avons, 
maintes fois présenté et soutenu la 
cause des cantonniers départemen-
taux, estimant que leurs revendica 
tions n'avaient rien d'exagéré et 
qu'au contraire, elles étaient légiti-
mes. 

C'est donc avec plaisir que nous 
avons vu le Conseil général donner 
satisfaction à ces braves serviteurs 
auxquels on marchanda si longtemps 
les quelques sous d'augmentation qui 
amélioraient une situation reconnue 
par tous trop souvent précaire. 

L'assimilation des cantonniers dé-
partementaux aux cantonniers natio-
naux entraînera nne dépense de 
140.000 francs. 

Est-ce que d'autres dépenses moins 
utiles n'ont pas été parfois, votées 
sans discussion ? 

Les cantonniers départementaux 
ont attendu pendant 15 ou 20 ans 
cette amélioration de leur sort. Ils 
l'ont bien méritée. 

LOUIS BONNET, 
-<>»K>-

la 

Nouveau confrère 
Vient de paraître « le Réveil Eco 

nomique du Lot » organe de 
Chambre de Commerce du Lot. 

Nos meilleurs souhaits de bienve 
nue à notre nouveau confrère gui a 
pour but de défendre les intérêts éco-
nomiques du département. 

Question au ministre de la guerre 
M. Delmas, député, demande, à M. 

le ministre de la guerre et des pen-
sions si, aux termes de l'article 14, 
paragraphe 4, de la loi du 31 mars 
1919, une veuve mariée à un pen-
sionné de 75 p. 100 a droit à pension 
de droit propre, l'origine de la mala-
die dont était atteint le militaire 
étant antérieure à la célébration du 
mariage, mais le réformé pensionné 
ayant été porté à 100 p. 100 par une 
commission de réforme, cette aggra-
vation étant postérieure au mariage, 
et le militaire étant décédé des sui-
tes de l'affection ayant motivé la ré-
forme n" 1, avec pension de 75 0/0. 

Réponse. — Réponse négative. Il 
est bien exact que, dans le cas visé 
par l'honorable député, le mariage 
soit antérieur à l'aggravation surve-
nue dans l'état de l'intéressé ; mais 
celte aggravation n'est pas l'aggra-
vation comptant comme origine, dont 
parle le paragraphe 4 de l'article 14 
de la loi du 31 mars 1919. 

Conseil d'arrondissement 
Par suite d'une augmentation de 

la population, accusée par les der-
nières opérations du recensement, le 
canton Est de Figeac a droit à deux 
conseillers d'arrondissement, au dé-
triment du canton de Lacapelle-Ma-
rival, qui n'aura qu'un conseiller à 
élire aux élections du 14 mai cou-
rant. 

D'après le recensement publié par 
YOfJîdel du 29 avril Figeac compte 
8.805 habitants, Lacapelle-Marival 
8.758. 

Conseil Municipal 
Le Conseil municipal s'est réuni 

samedi soir à 9 heures, sous la pré 
sidence de M. de Monzie. 

A l'ordre du jour, une seule ques-
tion : la nomination d'un 2° adjoint 
en remplacement de M. 'Gayet, dé-
missionnaire. 

M. Marmiesse donne lecture des 
vœux émis par les groupements ré-
publicains qui désignent comme can-
didat M. Bessières. 

On procède au vote du 2e adjoint 
Il y a 21 votants. M. Bessières est 
élu par 18 voix. 

M. Bessières prend place au fau-
teuil du 2" adjoint et remercie ses 
collègues de l'honneur qu'ils lui ont 
fait. Il exprime ses sentiments 
d'amitié à l'égard de son prédéces-
seur, M. Gayet, et assure ses collè-
gues de son entier dévouement. 

M. de Monzie félicite M. Bessières 
de sa nomination. 

M. de Monzie prend la parole. Il 
s'agit de liquider cette affaire de la 
nomination du sous-directeur de 
l'Hôpital qui est la cause de cette 
crise municipale. 

M. le Maire dit qu'il a fait une en-
quête. Il a tenu à être au courant de 
la façon dont cette nomination a été 
faite. 

A l'hôpital, il y avait un directeur 
M. Manhiabal père. Son fils, le di-
recteur actuel, était son adjoint. M. 
Manhiabal père s'étant retiré, M. 
Manhiabal fut nommé directeur et 
il eut comme adjoint M. Fournié. 

A la mort de M. Fournié, la Com-
mission de l'hospice estima qu'on 
devait pourvoir à son remplacement. 

La Commission de l'hospice est 
souveraine : c'est elle qui nomme 
aux emplois divers dans l'hospice. 

Tout d'abord, on demanda à M, 
Manhiabal de prendre comme ad-
joint son fils qui est sous-économe 
dans un lycée. Celui-ci ayant refusé 
le poste, les membres du Conseil d'ad-
ministration de l'hospice furent sol-
licités par M. Combelles de nommer ' 
son fils, employé aux P. T. T. en 
remplacement de M. Fournié. M. 
Tassart, parent de M. Combelles 
n'assistait pas à la réunion de la 
Commission. 

Or, la Commission de l'hospice a 
pleins pouvoirs : c'est elle qui pro-
cède aux nominations des employés. 

Au surplus, M. de Monzie déclare 
qu'il a tenu à se rendre compte, par 
lui-même, de la façon dont on avait 
procédé à la nomination du fils 
Combelles. Il a entendu les membres 
de la Commission, assisté de M. Ni-
colaï, qui, en la circonstance, rem-
plissait les fonctions de greffier. 

M. Teyssonières interrompt : « M. 
Nicolaï, greffier ? C'est un poète ! Si 
les comptes rendus de cette instruc-
tion étaient faits en vers, ce serait 
charmant ! » 

M. de Monzie, après avoir dit 
qu'un peu d'humour ne gâte rien, 
déclare qu'il a demandé à tous les 
membres de la Commission de l'hos-
pice et autres personnes qui se sont 
occupé de la nomination du sous-di-
recteur, si la municipalité avait pris 
fait et cause pour cette nomination. 

Tous ont déclaré : non. 
M. Combelles père a fait des dé-

marches auprès de la Commission 
de l'hospice, en faveur de son fils : ' 
il a abouti. 

« La municipalité, dit M. de 
Monzie, n'a rien à y voir. » 

Dans tous les cas, M. de Monzie 
prend, comme maire, la responsabi-
lité de cette nomination. 

M. Gayet déclare que cette nomi-
nation a été faite sans que lui/2° ad-
joint, ait été mis au courant. Il a été 
mis en présence d'un fait acquis. 

M. de Monzie répond : « Vous 
vous fâchez de n'avoir pas été in-
forme : mais, moi, qu'est-ce que je 
dois dire ? Moi, maire, je n'ai été 
mis au courant de rien. J'ai appris 
la nomination quand elle a été 
faite. » 

« Pardon, réplique M. Gayet, vous 



n'ignoriez pas la candidature du fils 
Combelles ? » 

M. de Monzie : « C'est possible : 
mais je n'avais pas donné mon ap-
probation à cette candidature. » 

M. Malique prend la parole : Si 
les conseillers municipaux qui l'ont 
partie de la Commission de l'hos-
pice avaient averti leurs collègues 
de ce qui allait être fait, rien de ce 
qui se passe, ne se serait passé. 

On dit qu'il faut faire des écono-
mies, et on crée toujours des nou-
veaux postes. » 

M. Tassart dit que de près ou de 
loin, il n'a influencé personne pour 
la nomination de son parent Com-
belles. 

A ce moment, dans la salle des ap-
plaudissements éclatent. 

M. TeySoOnières se lève : « M. le 
Maire, l'ordre du jour portait sim-
plement : nomination d'un 2° ad-
joint. L'élection est faite. La séance 
doit être levée. » 

M. le Maire répond : « C'est moi 
qui suis le maire et qui dois lever la 
séance. » 

M. Tassart demande la parole : il 
dit que M. Gayet lui parla, certain 
jour, de la succession de M. .Labié, 
receveur de l'hospice, qui, on le sa-
vait, allait être vacante. M. Gayet 
posa à cette succession la candida-
ture de son gendre, et il demanda le 
concours de M. Tassart. Celui-ci ré-
pondit que cette succession, d'ac-
cord avec M. de Monzie, avait été pro-
mise, à M. Dablanc, secrétaire de la 
Mairie. 

M. Gayet demande à mettre les 
choses au point. Il dit qu'il parla 
à M. Tassart de la vacance éventuelle 
du poste de M. Labié. Il reconnaît 
avoir parlé de la succession de M. 
Labié et de la candidature de son 
gendre. 

Mais, ajoute-t-il, peu de temps 
après, il aurait déclaré qu'à aucune 
condition son gendre ne serait candi-
dat à un poste quelconque munici-
pal, v 

M. Tassart dit que M. Gayet avait 
offert de parfaire de sa poche le trai-
tement de M. Dablanc, secrétaire gé-
néral de la mairie qui de 7.000 serait 
porté à 12.000 francs. 

M. Gayet proteste violemment con-
trl cette* déclaration qu'il qualifie de 
mensongère. 

Le public est houleux : M. Teys-
sonières l'ait observer que l'ordre du 
jour est épuisé et que la séance est 
levée. 

M. Holzer prononce quelques mots, 
et la séance est levée. 

Obsèques 
Mardi malin ont été célébrées les 

obsèques de M. Malet, notaire à Ca-
hors, décédé samedi soir, après une 
douloureuse maladie. 

M. Malet était une personnalité 
très estimée dans notre ville et sa 
mort a provoqué de vifs regrets. 

Une foule considérable a suivi le 
char funèbre jusqu'à la gare d'où le 
corps a été transporté à Montech. 

Nous adressons à Mme veuve Ma-
let, à ses enfants nos sincères condo-
léances. 

Arrestation 
. Depuis plusieurs jours, la police 

avait remarqué les allures de deux 
jeunes filles qui déambulaient, la 
nuit surtout, sur les Boulevards et 
fréquentaient divers établissements 
publics. 

Une enquête ayant permis de dé-
montrer que ces deux filles vivaient 
de la prostitution, lundi matin, M. le 
Commissaire les rencontrant, les pria 
de passer au bureau de police. 

Elles ont déclaré se nommer Du-
theil Marguerite, 15 ans, Elise Bru-
daux, 17 ans, toutes deux originaires 
de Brive. 

Conduites au Parquet, elles furent 
interrogées. Elles reconnurent n'avoir 
aucun moyen d'existence et qu'elles 
se livraient à la prostitution sous la 
haute protection d'un individu ,qui 
est, à son tour recherché pour vaga-
bondage spécial. 

Cet individu aurait amené à Ca-
hors Une des deux filles et percevait 
le produit de son racolage. Il ne tar-
dera" pas à être arrêté. 

Les deux filles ont été écrouées à 
la prison. |fiL.L JM 
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ÉTRANGE FORTUNE 
DE 

CUNISSET-CARNOT 

IV 
Depuis plusieurs années, en al-

lant au chef-lieu, il vérifiait la 
situation hypothécaire des d'Arcon-
cey, comme* il le faisait pour les au-
tres clients de son étude, et il avait 
vu la ruine s'avancer à grands pas. 
Il la savait complète aujourd'hui, et il 
venait de s'apercevoir, à l'accent du 
baron, que le malheureux gentilhom-
me ne se doutait de rien. Alors, il se 
rassit, et ce fut d'une voix très calme, 
liés douce, changée par l'émotion, 
qu'il répondit : 

Monsieur le baron, il n'y a point 
d'impertinence en affaires, je ne 
m'offense donc pas de ce que vous 
venez de dire, aussi bien vous le 
regretterez assez amèrement t'out à 
l'heure ! 

Le baron, stupéfait, le regardait 
sans comprendre. 

— Tenez, poursuivit Hennibelle, 
j'ai ici le relevé de votre situation 
hypothécaire ; le voici, lisez vous-
même. 

Et il tendit à Sixte un papier que, 
tout eu parlant, il avait pris dans un 
c;i« i r à sa portée, Le baron percou-

CHRONIQUE SPORTIVE 
LES MATGHES DU 30 AVRIL 

iiBien avant l'heure, le public cadurcien 
commence à envahir les touches du stade 
Lucien Desprats, malgré les menaces d'un 
temps qui persiste à demeurer inclément. 
Les tribunes sont combles, et une double 
rangée de spectateurs entoure le magnifique 
terrain de l'Aviron Cadurcien. 

A 2 h. 15 les deux secondes équipes se pré-
sentent; notre sympathique compatriote et 
ami M. Lapisse arbitre cette première ren-
contre. 

La première mi-temps dénote immédiate-
ment la supériorité manifeste de l'équipe 
de l'A. G. qui, plus légère sans doute mais 
plus scientifique, domine et impose à l'ad-
versaire son jeu élégant et ouvert. Les 
petits 3/4 de l'A. C. se distinguent, et les 
avants fournissent un effort réel mais 
moins coordonné toutefois que d'habitude. 
Le manque d'entraînement s'est fait sentir 
parmi nos avants. Malgré cela le jeu se 
cantonne de plus en plus dans les 22 adver-
ses, d'où sur une sortie de mêlée le ballon 
est transmis de main en main et passe à 
Cambon qui marque un superbe essai qu'il 
transforme. A plusieurs reprises les buts 
du Componnd sontrnenacés.mais une défen-
se impeccable arrête impitoyablement et 
in extremis la conclusion. • 

A la 2« mi-temps, les adversaires prati-
quent à outrance le hors jeu que l'œil de 
l'arbitre ne voit plus. Gela a considérable-
ment nui à la beauté de cette fin de rencon-
tre. La 3e ligne de la C. C. C. était constam-
ment hors jeu et, par suite, toute tentative 
de percée est rendue impossible. 

Néanmoins les adversaires parviennent à 
botter un très beau droop-goal qui termine 
la partie. 

L'équipe II de l'A. C. est victorieuse par 
5 à i, un essai transformé contre un droop. 

L'équipe 1™ de la Compound fait alors une 
entrée impressionnante sur le terrain con-
duite avec fougue par le superbe athlète 
qu'est son capitaine Dupouy. Elle est très 
applaudie. Le 15 compoundiste est réelle-
ment bien composé, et de poids plus lourd 
que le team Cadurcien. 

A leur tour notre Equipe vient se ranger 
et recueille à son passage des applaudisse-
ments très nourris. . 

Dès le coup d'envoi Us C. C. C. envahis-
sent le camp de l'A. C. pas pour longtemps, 
car dégagé par un magnifique coup de botte 
de Théron, qui trouve une fort belle touche, 
notre quinze s'installe dans les 22 adver-
ses : mêlées sur mêlées, la conclusion est 
arrêtée par une défense farouche. Le jeu 
se continue sans amener d'essais jusqu'à la 
fin de la mi-temps, mais la supériorité de 
l'A. C. esf manifeste, malgré les efforts 
prodigieux de Dupouy. C'est ainsi qu'en 
mêlée, notre excellent talonneur ratisse 7 
fois sur 10 le ballon. De beaux départs des 
3/4 sont fauchés à temps par les adversai-
res. Rien n'est marqué. . 

La 2e mi-temps est engagée à une allure 
telle qu'on la voit pratiquer par les grandes 
équipes. On sent de plus en plus que mal-
gré une défense farouche, l'Aviron tient 
l'adversaire. Les attaques de nos 3/4 se 
précipitent mais malgré que Fumât et Mi-
quel en mettent, ils sont plaqués au mo-
ment précis où la ligne de buts va être 
atteinte. Enfin sur une sortie de mêlée 
ouverte l'essai est marqué en coin par 
Fabre, il n'est pas transformé. A noter sur 
coup franc un splendid» droop raté de fort 
peu par la C. C. G. Le jeu devient encore 
plus ardent et plus vite après une lutte 
épique dans les 22 compoundistes. Hormiè-
res marque encore en coin un nouvel essai. 
Ce n'est qu'à ce moment que les rouges se 
ressaissatit remontent en dribblant, Théron 
arrête mais sur un tenu, l'arbitre accorde 
au C. G. C. un coup franc qui permet à 
Ghomel de botter sans difficulté le but, La 
fin est sifflée. . . 

Les équipes sont toutes a féliciter. Si 
elles ont apporté à ia défense de leurs cou-
leurs respectives une belle ardeur, aucu-ne 
brutalité n'est à retenir. Les plaquages 
tous sans exception furent durs mais régu-
liers. La première rencontre fut de toute 
beauté. Vernet fit de bien belles choses 
ainsi que Perret, Cambon, Delpougel, Del-
gal frères, Marmiesse. Dupont, Decas, Ca-
gnac, Mairie. Lescoul, Gorse et tous les 
autres, mais un jeune et brillant ioueur 
émergea, ce fut Clary. De l'autre côté Cas-
taudet et Heilles fournirent une brillante 
partie. L'équipe de l'A. C. ne fut point favo-
risée par la chance, elle eut dû obtenir un 
score beaucoup plus élevé. 

Quant aux premières équipes, les person-
nalités de Dupouy, Chomel et Cazes pour le 
C. C. C., Lacoste, Fumât, Combalbert, Mi-
quel, Hormières, Philipot, Bonneville, Fa-
bre, Rollès, Iches se dégagent nettement et 
sont de vrais joueurs de classe. Combrouse, 
Chambaud promettent d'être de très beaux 
équipiers. 

Théron, Durand et Alazard fournirent une 
partie magnifique et mirent en valeur une 
science, une rigueur de jeu surprenantes 
qui les mettent hors de pair. Personne ne 
contestera la supériorité de l'équipe de 
l'A. G. qui mena la danse avec un entrain 
endiablé et domina en mêlée, en touche 
longue et dans le jeu ouvert. 

L'arbitre, M. le lieutenant Mourra, qui, 
avec sa compétence et son autorité habi-
tuelles dirigea les évolutions des 2 quinze, 
a apprécié cette partie en deux mots : supé-
riorité très nette de l'A. C. sur toute la 
ligne. , ... 

L'Aviron remercie ses équipiers et est 
certain de les revoir tous l'an prochain fidè-
les à leurs couleurs qui sont assez glo-
rieuses pour être adoptées par d'autres, et 
à ceux-la notre Société ouvre toutes grandes 
ses portes. Ils sont assurés par avance de 
la plus grande camaraderie. 

Le Comité. 
La Commission mixte a terminé son œu-

vre. 
Avant de se séparer, elle tient essentielle-

ment à remercier, au nom des deux Socié-
tés, le public cadurcien qui, bravant le 
mauvais temps, n'a pas hésité à se porter 
en foule au Stade Lucien Desprats. 

rut la feuille, et ces deux chiffres lui 
sautèrent aux yeux : 

« Domaines et château d'Arcon-
| cey, valeur approximative : deux mil-

lions. 
« Hypothèques constituées au pro-

fit du sieur Soyeux, banquier à Ser-
mezy, dix-huit cent trente mille 
francs. » 

Il posa le papier sur la table et re-
garda le notaire : il ne comprenait 
pas ! 

— Mais, fit-il, je n'ai jamais em-
prunté ni jamais donné d'hypothè-
ques à personne, je ne connais même 
pas ce Soyeux. 

— C'est possible, mais quelqu'un 
à qui vous avez passé votre procura-
tion a pu le faire pour vous, et il n'est 
pas difficile, étant donnée l'absence 
prolongée de votre honnête inten-
dant, de voir par quelles mains votre 
ruine a été consommée. Gaudot ne 
reviendra pas. — Depuis quinze ans, 
il vous trompe. J'ai connu votre pre-
mier emprunt par votre première 
hypothèque ; j'ai vu le trou s'élargir 
tous les jours, le gouffre se creuser, 
mais rien ne pouvait faire supposer 
que vous étiez la victime de Gaudot 
et que vous ignoriez ses opérations ! 
Et vous-même, comment avez-vous 
pu ne vous douter de rien ? Alors 
que la crise agricole sévit ici avec 
intensité, qu'aucun fermier ne paye 
exactement, que vos amis, les Cercey, 
les Meilly, en sont aux expédients et 
ont dû souvent se désoler devant 
vous de cette situation, comment ne 
vous êtes vous pas inquiété ? Com-
- phénomène unirrue et extra-

Tous purent constater hier l'esprit spoili 
qui règne parmi les équipiers, leur courage 
et leur valeur. Ces deux matches clôturent 
dignement une saison de rugby active et 
qui permet d'entrevoir pour Cahors un ave-
nir sportif brillant, si tous et chacun appor-
tent à une œuvre digne d'intérêt un con-
cours zélé et sans arrière-pensée. 

Les deuxelubs sont dignes l'un de l'autre. 
Ils possèdent des éléments remarquables 
qui, amalgamés, ne dépareraient pas des 15 
de 1" série. 

La Commission mixte félicite tous les 
équipiers sans distinction, remercie-M. le 
Préfet du Lot, M. le Maire dé Cahors, le 
Colonel Commandant d'armes, d'avoir bien 
voulu accepter la Présidence d'honneur de 
ces deux rencontres, enfin les deux arbitres 
qui ont assumé la charge de les diriger. 

La victoire est restée après une lutte 
magnifique aux deux équipes do l'Aviron. 
Le succès de la vieille Société Cadurcienne 
sur sa sœur cadette importe peu. Il reste 
seulement le mérite de la tentative des 
deux matches que le public apprécie, nous 
le savons. Là seulement est le succès, car 
ce geste amènera fatalement aux sports les 
trop nombreux indifférents que compte en-
core Cahors. 

Merci à tous. 
La. Commission mixte 

de l'A. C. et du C. C. C 

Nous avons reçu un 2« compte rendu 
du match G. G. C. — A. C. 

Le manque de place ne nous permettrait 
pas de le publier aujourd'hui. 

Nous nous serions fait un plaisir de 
l'insérer dans notre n° de jeudi, mais il 
contient un peu trop d'aménités à 
l'adresse, non seulement de l'A. C., mais 
de l'arbitre, mais du public lui-môme. 

Nous sommes tout disposés — et nous 
l'avons toujours montré — à encourager 
les efforts sportifs, quels qu'ils soient. 
Mais nous nous refusons absolument à 
faire de nos colonnes un champ clos où 
se vident des querelles de rivalités, où 
s'expriment des attaques contre tels ou 
tels. 

Notre rôle n'est pas de jeter de l'huile 
sur le feu ! 

Et d'ailleurs, nous sommes certains de 
répondre à l'attente générale en souhai-
tant ardemment l'union complète et loyale 
des deux Sociétés. Ce serait le seul moyen 
d'aborder la prochaine saison avec de 
brillants espoirs. M. D. 

Emprunt forcé hellénique 
Pour permettre de prendre des me-

sures de défense des intérêts des 
porteurs français de billets de ban-
que hellénique, l'Office National du 
commerce extérieur 22, avenue Vic-
tor-Emmanuel III, recevra jusqu'au 
5 mai les déclarations aes banques 
françaises détenant des drachmes-pu 
piers. La déclaration devra indiquer 
le montant. 

Tentative de cambriolage 
Dimanche matin, M. Malique Guil-

laume, propriétaire à Ste-Valérie, en 
rentrant chez lui, constata que des 
individus avaient pénétré dans la 
maison. 

Sur la table, il y avait encore 2 
verres dans lesquels les individus 
avaient bu du vin. 

Dans les chambres, les armoires 
étaient ouvertes et avaient été fouil-
lées. Mais les malfaiteurs n'ont pas 
emporté de linge. Une somme de 12 
à 15 francs qui se trouvait dans un 
pot a disparu. 

Une enquête est ouverte. 

Foire du 1er Mai 1922 
Foire peu importante. Voici les 

cours : 
Bœufs gras, de 110 à 120 fr. les 

50 k. ; vaches grasses de 80 à 100 
francs les 50 k. ; bœufs de travail, 
de 1.800 à 3.200 fr. la paire ; vaches 
de travail, de 1.000 à 2.000 fr. la 
paire ; porclets, de 50 à 110 fr. pièce. 

Moutons gras, 1 fr. 10 ; agneaux, 
1 fr. 15 le 1/2 kilo. 

Brebis d'élevage de 60 ' à 110 fr. 
pièce. 

Marché : poules grasses, 3 fr. 10 ; 
poulets, 3 fr. 30 ; dindes, 3 fr. ; la-
pins privés, 1 fr. 50 le 1/2 kilo; œufs, 
2 fr. 50 la douzaine ; pigeons, 3 fr. 50 
la paire. 

Halle : Maïs, 45 fr. les 80 litres ; 
pommes de terre, 30 fr. les 50 kilos. 

 oio 

PALAIS DES FÊTES 

Jeudi 4 mai — Attraction sensationnelle 
The Olymp's 

Travail de force, équilibre, voltige 
aérienne à la mâchoire. Pendaison mor-
telle! E. Olymp's, recordman du monde 
de force. F. Olymp's, champion équili-
briste unijambiste (mutilé de guerre). 

PRIX ORDINAIRE 

A! bas 
Orage. — Dans l'après-midi de dimanche 

un violentorage a éclaté sur notre localité, 
pluie diluvienne mêlée dô quelques grêlons 
qui n'ont pas fait grand mal. 

Pendant les Vêpres, la foudre est tombée 
sur le coq perché sur le clocheton de la 
coupole de l'église; le fluide s'est heureu-
sement engagé dans les fils de l'éclairage 
électrique. Les ardoises du clocheton ont 
volé dans toutes les directions et on comp-
te pas mal de dégâts dans l'installation 
électrique publique et privée : plombs 
fondus et lampes brûlées. 

Luzech 
Au comité d'initiative. — Dans sa der-

nière réunion mensuelle, le Comité d'ini-
tiative a décidé, à l'unaminité, d'adhérer à 
la Fédération des syndicats d'initiative du 
Quercy. Cette fédération qui est en voie de 
formation, est appelée à rendre les plus 
grands services à notre région en faisant 
connaîtr e.les merveilleuses richesses natu-
relles du haut et du bas Quercy et en 
organisant des circuits touristiques très 
intéressants. Grâce aux personnalités 
dévouées et compétentes qui sont à la tête 
de la tédération, le Quercy tout entier 
prendra dans le tourisme la place qui lui 
revient. 

Le président indique à l'assemblée que 
les ponceaux destinés à franchir les ravins 
du Pesquié et de la Combe de l'Ile, sur le 
chemin de tourisme des Cévennes, vont 
être construits. La promenade autour du 
méandre si original du Lot pourra ainsi 
s'effectuer dans un cadre des pluspittores-
ques. 

Il est heureux d'annoncer que Luzech 
va être doté enfin d'un hôtel moderne. 
L'Hôtel Beau-Rivage qu'on aménage avec 
tout le confort désirable sera ouvert aux 
touristes au début de Juin. 

Le bureau est chargé d'organiser le ser-
vice de renseignements gratuits pour la 
saisons des vacances et de se rendre au 
congrès de Périgueux le 6 mai pour y 
représenter le bas Quercy. 

St-Géry 
Dimanche dernier 30 avril le Syndicat 

Agricole s'est réuni à la mairie sous la 
présidence de M. Couderc E., président. 

Diverses communications ont été faites, 
et les comptes du trésorier sont approu-
ves à l'unanimité. 

M. Marty demande si les produits néces-
saires aux traitements du vignoble nous 
parviendront sans tarder. Le président 
repond que la Direction de la Coopérative 
a promis la livraison à bref délai. 

Syndicat des Planteurs. — M. Couderc 
président ouvre la séance à 16 heures. Le 
bureau sortant est réélu à l'unanimité. 
Les comptes du trésorier sont approu-
vés. La question : assurance, sur des 
bases de 2, 3, 4 0/0 de primes est longue-
ment discutée ; l'assemblée décide de s'en 
référer au -prochain congrès. Après diver-
ses communications le président donne 
la parole à M. Boyé délégué à Strasbourg. 
Son exposé, clairet très détaillé est bien 
goûté par l'assistance. 

En conséquence, l'ordre du jour suivant 
est adopté à l'unanimité : 

Le syndicat de St-Géry réuni à la mai-
rie le 30 avril 1922, après avoir entendu 
M. Boyé délégué au Congrès de Stras-
bourg, félicite M. Delport député, Prési-
dent de la Fédération Nationale des Plan-
teurs de France, ainsi que M. Delmas 
député, secrétaire général de l'Entente 
fraternelle qu'ils ont su établir avec les 
camarades d'Alsace; 

Est très sensible aux ovations prodi-
guées aux deux dirigeants de notre grande 
association, parles Notabilités, tous les 
orateurs du Congrès et les parlementai-
res en particulier ; 

Leur adresse l'expression de sa recon-
naissance et les engage à persister, avec 
la même fermeté, dans la voie des reven-
dications des Planteurs. 

Sur la proposition de nombreux assis-
tants, la motion suivante est adoptée : 

Le Syndicat de St-Géry, se faisant 
I écho des doléances de divers planteurs 
qui accusent l'administration d'avoir 
fourni de la graine avariée et de ce fait 
la germination n'ayant pas eu lieu, émet 
le vœu : 

Que chaque planteur puisse conserver 
deux ou trois pieds porte-graines choisis 
parmi les plus beaux, sous la surveillance 
effective des employés du service. 

Séance levée à 17 heures. 
Figeac 

Emprunt Municipal.— Dans sa dernière 
séance, le Conseil Municipal a décidé 
d'avoir recours à un emprunt pour faire 
face à l'achat d'un certain nombre de 
compteurs à eau, qui doivent être placés 
chez les concessionnaires. 

Cet emprunt, fixé à 25.000 francs est 
elabh par unités de 500 francs rapportant 
un intérêt de 5,50 "/o exempt d'impôt. 
L'amortissement aura lieu par annuités 
et au plus tard dans un délai de 20 ans. 

Nous rappelons que les personnes qui 
désirent souscrire doivent s'adresser au 
Secrétariat de la Mairie. 

St-Chamarand 
La question de la poste. — Depuis bien-

tôt un an, la commune était mise en 
demeure par l'Administration des Postes 
et Télégraphes, si elle voulait conserver 

son bureau, de trouver un local confor-
table pour l'installation du bureau postal. 

Après bien des tergiversations, cette 
épineuse question vient de recevoir une 
solution heureuse. Le Conseil municipal 

..réuni en séance extraordinaire vient de 
se prononcer pour l'achat d'une maison 
appartenant à M. Jardel. 

La décision intervenue aura pour effet : 
d'embellir le bourg par le nouvel immeu-
ble communal, d'assurer le passage jour-
nalier de l'autobus Cahors-Gourdon et de 
voir à bref délai l'installation du télé-
phone. 

Nous félicitons nos édiles et principa-
lement M. Auricostedont les paroles per-
suasives surent amener l'heureuse solu-
tion du problème. 

CONVOI FUNEBRE 
Monsieur et Madame PLANACASSA-

GNE, marchande de volailles; 
Monsieur Marcel PLANACASSAGNE, 

vérificateur des Contributions Indirectes; 
Les familles PLANACASSAGNE, TOUL-

ZAC, MIQUEL, REYNAUD et tous les 
autres parents ont l'honneur de vous 
prier de vouloir bien assister au convoi 
funèbre de 

Maurice PLANACASSAGNE 
Employé des P. T. T. 

Soldai au 1er Génie 
tombé au Champ d'honneur 

à Eix-Sissous (Grèce) le 15 octobre 1916 
à l'âge de 22 ans 

Réunion à la gare, jeudi matin, 4 mai, 
à 8 h. 1/4. 

?—:—i 
Au Jeune 

Communiant 
garçonnet ou fillette 

qu offrirez^vous ? 
Vous voulez qu un joli présent 
dise à 1 enfant votre affection et 
demeure, en bonne place, 1 ai-
mable témoin d un jour îieu-
reux. Il suffit no ur cela de bien 

clioisir, donc de choisir 

ckez ^LanJelli 
Venez admirer nos collections 
réunies en vue de la première 
Communion et exposées dans 

nos magasins du i" au 1 5 mai. 

Vous y trouverez, simple ou 
luxueux 

le cadeau qui reste 

^ MANDELLI 
CAHORS 

Paris, 12 h , 

AUTOUR DE LA CONFÉRENCE 
Départ de W. Earthou 

De Gênes : M. Colrat confirme qUe. >. 
Barthou part ce matin pour Paris m i 

train de 10 h. 55. lo 

M. Barthou est allé conférer, avant 
départ, avec M. Llovd George à la vin" 
Albçrti. ";| 

Négociations Méso-Hongroises 
De Gênes : M. Benès et M. Banffy, p

r
> 

sldént de la délégation hongroise! ont 
repris les pourparlers commencés ;\ ] 
Conférence de Marienbad, en 1921. ' 

Ces négociations portent tant sur j
a 

question financière que sur les relation 
commerciales et politiques des fc

x
L 

pays. 

Contre le Traité de Versailles 
De Gênes : Sir Lloyd Philip Greamo

 a 
fait hier, devant la Sous-Commission éco 
nomique, un plaidoyer en faveur de 
l'abandon des clauses économiques et 
commerciales du Traité de Versailles, 

Les délégations belge et japonaise oui 
paru approuver ses déclarations. 

Conseil de Cabinet 
ma-Un Conseil de Cabinet se réunit ce 

tin. 
Il prendra connaissance d'un télé-

gramme de M. Barthou. 
Les Commissions des Affaires Etran-

gères de la Chambre et du Sénat se réu-
niront demain pour examiner la situa-
tion créée par le traité de Rapallo. 

Une manœuvre de TchUeherine 
De Gênes : En réponse à là lettre de 

Tchitcherine proposant à la France une 
convention séparée avec la Russie, M; 
Barthou à déclaré qu'il en référerait à 
son gouvernement et qu'il informerait les 
alliés des passages concernant la collec-
tivité interalliée. 

5p Savon pour ta Barbe 

5* Savon pour la Barbe ^ 

/cj. JVe sèche pas sur le visage 

Savon de Beauté 

ERASMI 
pour la Toilette de Bébé 

P Les Dentifrices (Sms et Pâte) ̂  

ERASNIC 
Nettoient et blanchissent 

P Les Dentifrices (Savon et Pâte 

ERASMI 
Parfument rh&leine 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE. 

dinaire, la facilité de vos rentrées en 
pleine crise, ne vous a-t-il pas frap-
pé ?... Et puis vous signiez donc 
sans lire, sans regarder ? Tous ces 
actes d'emprunt ne passaient donc 
pas sous vos yeux ? Et ceci est telle-
ment invraisemblable que je ne pou-
vais le supposer ! 

Le baron, le regard au loin, dans 
le vague, ne répondait rien ; de 
temps en temps, il levait une main 
et la laissait retomber ; ce geste 
seul prouvait qu'il était à la conver-
sation. En homme de bonne compa-
gnie, habitué dès l'enfance par une 
forte éducation à ne montrer de ses 
sentiments que ce qu'il en devait lais-
ser paraître, il se taisait mais, sous la 
table devant laquelle il était assis, ses 
jambes tremblaient et n'eussent pas 
été, sur le coup, en état de le porter. 
La vision soudaine de son effroyable 
situation le terrifiait. Il se rappelait 
la fini tragique d'un sien cousin, Ray-
mond des Comottes, qui, ruiné com-
me lui pai' sa faute, s'était fait sauter 
la cervelle quand l'huissier était venu 
poser l'affiche de vente sur la grande 
porte de son château. Certes, il avait 
le courage d'en faire autant, et il sau-
rait, en beau joueur, payer à la vie 
sa dette, puisqu'il avait perdu. Mais 
Solange, cette chère petite qu'il ado-
rait, que deviendrait-elle? Quelle hor-
reur pour elle, et quelle honte ineffa-
çable que cette ruine sur sa jeunesse, 
quç cette tache, que ce sang sur son 
nom ! [La vision de tout ce qu'il avait 
fait depuis qu'il était à la tête de sa 
fortune l'accablait ; il revoyait d'un 
soûl coup d'oeil ces années de futilités. 

de prodigalités, de plaisirs inutiles, 
vides et vaines, ces sommes folles 
gaspillées, cet or coulant de ses 
mains comme d'une source, sans but 
et sans raison ! 

Hennibelle qui, de son côté, sem-
blait profondément réfléchir, respec-
tait le silence de son interlocuteur. 
Après un bon moment, le notaire le 
rompit le premier : 

— Monsieur le baron, dit-il d'une 
voix lente et grave, les d'Arconcey 
appartiennent depuis des siècles et 
des siècles !à ce pays ; le châ.teau a été 
la sentinelle debout au milieu des vil-
lages, le gardien qui veille, le soldat 
qui défend ; les faibles et les petits 
ont reçu de vos aïeux l'aide qu'ils 
imploraient, la protection dont ils 
avaient besoin ; le présent s'enchaîne 
au passé, il y a solidarité entre ceux 
d'autrefois et ceux d'aujourd'hui ; 
votre honneur fait partie de notre 
honneur à tous, c'est notre patrimoi-
ne commun ; nous devons jusqu'au 
bout lutter pour le conserver ; s'il y 
avait une flétrissure à votre blason, 
elle rejaillirait sur nous !... Et c'est 
moi, républicain, qui vous dit ces 
choses : parce que je sens qu'un can-
ton, un village, sont de petites patries, 
que l'honneur de ces petites patries 
doit nous être sacré, comme un élé-
ment essentiel à l'honneur de la gran-
de ! Votre situation est extrêmement 
compromise, elle n'est peut-être pas 
désespérée ; en menant votre liqui-
dation avec lenteur, avec prudence, 
nous pourrons, je l'espère, arriver à 
en tirer meilleur parti que nous ne le 
prévoyons aujourd'hui. Mais en atten-

dant, comme il ne faut pas qu'un j où Hennibelle déjeunerait afin que les 
créancier se présente au château et 
s'en retourne les mains vides, voici 
dix mille francs pour parer aux pre-
mières nécessités. 

Ce disant, Pierre ouvrit son coffre-
fort et, comptant les rouleaux d'or 
sur la table, il ajouta, en voyant que 
le baron ôtait son gant et prenait une 
plume comme pour signer un reçu : 

— Ceci n'est pas une opération de 
notaire à client, c'est une avance que 
fait Pierre Hennibelle à M. le baron 
d'Arconcey ; pas besoin de reçu entre 
nous. Et maintenant, si vous 'm'y au-
torisez, je vais faire venir Soyeux, 
examiner avec soin votre situation, 
tout vérifier et liquider au mieux de 
vos intérêts. 

Le baron était profondément ému. 
Pour la première fois de sa vie, il 
voyait un homme ! Comme il avait 
grand cœur malgré sa frivolité, ce fut 
avec l'aisance de sa parfaite éduca-
tion qu'il sut remercier Hennibelle et 
lui faire sentir qu'il comprenait toute 
l'étendue du service rendu. Ils causè-
rent encore longtemps, examinant 
par le détail la position, comment 
elle s'était aggravée, comment on 
pourrait en sortir. Hennibelle, avec 
un sens mervjeilleux des affaires, 
éclairait tous les détours de cette té-
nébreuse marche à la ruine qu'avait 
menée l'infâme intendant. 

Enfin, midi sonna ; il était trop 
tard pour régler tout le détail des opé-
rations à effectuer avant déjeuner, et. 
d'ailleurs, il y fallait longuement ré-
fléchir. On prit donc rendez-vous pour 
le lendemain au château d'Arconcev, 

visites de Sixte à l'étude ne missent 
pas les têtes à l'éveil. Puis les deux 
hommes se séparèrent après s'être 
cordialement serré la main. 

Sixte mangea du bout des dents 
chez Devalle, et rentra au milieu du 
jour. 

Il était comme le soldat qui, sur le 
champ de bataille, vient d'être frapPe 

d'une balle ; d'abord il ne sent rien 
et continue de combattre, et c'est 
quand l'ardeur de là lutte cesse de 
l'exalter que s'éveille la douleur de 
sa blessure. Sixte, qui avait tenu bon 
devant Pierre et à l'auberge, une fo's 

seul sur la grande route s'abaridonna. 
Ses joues frémissaient, et ses mains 
tremblantes avaient peine à dirige'.-

Kean. « Ruiné, ruiné, il était rui-
né ! » H répétait ces mots machina-
lement. Ruiné par sa faute, sottement 
bêtement, de la façon la plus vulgai-
re ! S'il avait joué,' s'il avait spécule-
il se serait pardonné ; s'il avait tente 
quelque grosse aventure digne de l»i> 
digne de son nom, et qu'il eût échoue, 
la grandeur de l'effort aurait couvert 
la profondeur de la chute ; mai» s'être 
ainsi laisser mener au précipice com-
me un simple, comme un enfant; 
alors qu'un coup d'oeil donné A 

temps, un moment d'attention aCjj 
cordé un seule fois à ses affaires- « 
ses comptes, même tout bonneniev 
la lecture des papiers présentes Par_ 
cette canaille de Gfïïdot l'eussent 
arrêté net sur la pente ! Oh !... et des 
larmes de rage lui brûlaient lesyeuS-

(A suiv-re) 

\ 


